
MiNUTES DES DÉPOS1T SONS RELATIVES AU CHE11N DA.WSON, TEL LES

QUE PRISES PAR LE SOUS-COMITÉ DU COMITÉ SPÉCIAL PERMA-

NENT DES COMPTES PUBLICS.
OTTAWA, 28 avril 18-4.

Le sous-comité se réunit.
À1. Buchanan e.st examiné:

J'ai été en rapport avec le chemin D iwson comme comptable et payeur. Je fus
employé à la Baie du Tonnerre pendant unw saison et ensuite à Fort-Garry et sur la route
qui y conduit pour quelqrue temps. J'all i au Fort-Garry pour peu de temps en mai 1871,
et, j'y retournai.permaueewnt, j'y trouvi des comptes ixistant entre la compagnie de la Baie
d'Hudson et le département des Travaux Publics ; les comptes s'élevaient à environ dix-huit
millo ouis sterli ng (£18,000 sterling). Je sais comment ces dépenses ont été encourues. Elles
furent ifiaites sous le contrôle de Messieurs McKay et Lonsdale. Je crois qu'ils furent d'abord
employés p r la Compagnie de la Bie d'Hudson ; mais leur engagement fut ratifid
par M. Dawson lorsqu'il prit la direction. Je trouvai des livres de comptes, mais point de
grand livre bien tenu donnant un état exact des dépenses. La Compagnie de la B lie d'lIud-
son agissait comme payeur et a tenue les comptes jusqu'au premier d'août , 1871,
quand les comptes furent réglés, à peu près dix-huit mille louis (£ 8,000 sterling), me furent
remis avec les livres et les comptes. Ce montant de dix-huit mille louis sterling (£18, 00)
n été calcul' d'après les 1.vres de comptes du chemin et des ordres tirés sur la Compagnie de
la Baie d'lludson. C'est au mois dejuillet 1871, que 3I. Dawson appela, pour l.i première
fois, mon attention sur ces comiptes. Il me donna instruction de mettre les comptes en ordre
pour .e bureau et d'inscrire régulièrenent les noms des ouvriers sur les boi dereaux de p i.,
pour les dépenses antérieurement faites au nom de la Compagnie de la Baie d'lludson et
pour l'avenir.

Par N, Scatcherd.- Quels ont été les débuts de la construction du chemin de fer de
Fort-Garry ?-Ce cnemin a été commencé par la compagnie de-la Bie d'H udson, en vertu
de h proclattion du colonel Volseley. au mois de juillet 1870. MM. EcK y et Lonsdale
étaient employés comme contrôleurs par la comnpagnie de la Baie d'Hudson et ont rempli ces
fotetion. jusqu'au mois d'août 1670. Lorsque M1. D.1wson vint dans le pays, il ratifia leur
eneazement aveu la Compagnie de la Baie d'ludson, et ensuite, il leur donna'lui- .. ie ses
instuctitons. La compagiie se bornait à payer les comptes. J'arrivai à Fort-Garry au
mois d'août 1871. La cçmpagnie réclamait ce compte de dix-huit mille louis sterling (£18,000)
au ministère des Travaux Publics.

Par l'hon. M. lithel. -Comment sait-on que ces dix-huit mille louis (£18,000) étaient
dus à la Compagnie de la Baie d'Il ad-on I-D'après les registres du contrôleur et des ordres
tirés sur la cou pagnie. Les ordres sur la compagnie étaient donnés princip:dement p ir M.
Lonsdale et mentionnaient quelquefois les quantités d'ouvrage fait ; quelquefois ce n'était
que des demandes d'à-cowptes. M. Lonsd de tenait des livres d'après lesquels M. Spence
faisait les comptes.

Par M. Sctchherd.-La compagnie fournissait-elle des comptes détaillés des dépenses i
-Dans l'hiver 1870-71, la cotmpagnie envoya ici un état de comptes détaillés. M. Diwson
les renvoya parce qu'il n'était p.is régulièrement faits, et en juillet 1871, M. 'Yîwson me ch r.
gea de faire dresser les comptes d'après les règles établies par le ministère des Travaux
Publics. On dress, des certificats d'après les registres et les ordres en la possesion <le la
comp:agnie et les certificats furent signés par les personnes qui avaient reç i de l'argent, (au
meilleur de tma connaissance' . On a reiré des personnes qui, d'après les registres et les
ordîres sur la compagnie, avaient reçu des sommes portées dns leur comptes. Je n'airencontré
personne qui se soit plaint de n'avoir pas reçu le montant indiqué dans les registres de lb com-
pLgnie. te travail dura jusqu'au mois de novembre 1871. Les certificats portaient la date
à laquelle l'argent avait été payé, bien qu'ils aient été'faits subséquemment.

En répoise à M. Cunninham.-J'ai.vu cinq signatures de M. " C. Nolin " (en appa-
rencedifférenîtes), apposées sur les certificats ; j'en ai vérifié quatre et M. Spnce une, et
celles que j'ai examinées avaient éié signées par M. Charles Solia en ma présence. Je dois
ajouter comme explication que' l bien que l'éçriture suit différente sur les certidiats sigaés
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